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FORMATION 
Accompagnement pédagogique à la VAE 

 

PUBLIC CONCERNE MODALITES PEDAGOGIQUES 

Toute personne qui souhaite préparer une 
validation des acquis de son expérience en 
vue de l’obtention d’une certification 

Accompagnement en présentiel et/ou à distance 

PRE-REQUIS MOYENS HUMAINS 

Cet accompagnement nécessite d’avoir 
obtenu la notification de recevabilité de la 
demande de certification choisie de la part 
de l’organisme certificateur. 
N’hésitez pas à me contacter pour toutes 
informations complémentaires. 
Vous pouvez également vous informer sur la 
démarche en consultant la plateforme 
France VAE. 

 

Profil des intervenants : 
Professionnel(le) spécialisé(e) en évolution professionnelle 
avec une connaissance des attentes du diplôme visé et une 
expertise dans le secteur d'activité. 
 

Contact pédagogique, administratif et technique :  
Mme Ré Katia  
06.32.70.85.86 –    
Katia.re.consultante@outlook.fr   
 
Délai de réponse :  
Le jour de vos accompagnements : 15 minutes (gestion de la 
connexion ou autres problèmes techniques) 

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES METHODES PEDAGOGIQUES 

Les personnes en situation de handicap 
peuvent avoir des besoins spécifiques pour 
suivre la formation. 
N’hésitez pas à me contacter pour en discuter 

 

 Entretiens personnalisés ; 
 Rédaction de compte-rendu d’expériences ; 
 Recherche de témoignages et de preuves, 
 Analyse du référentiel de compétences du diplôme 

; 
 Entraînement et mise en situation pour la 

préparation à l’entretien avec le jury. 
 

MODALITES / DELAI D’ACCES / TARIF MOYENS PEDAGOGIQUES et TECHNIQUES 

Prérequis conforme 
 

Pour la formation à distance : disposer d’un 
ordinateur et d’une connexion internet de 
qualité 

 

Délai : 3 mois à 1 semaine avant le 
démarrage de l’accompagnement aprés 
validation de la recevabilité 
 
néficie d’une prise en charge plafonnée à 1 600 €. Si vos 

 

• Les séances se déroulent sous la forme d’entretiens 
personnalisés ; 

• Durant ces entretiens, je vous apporte mon 
expertise technique, sa capacité à formaliser et à 
analyser. 

• Concernant la préparation de la présentation orale 
devant le jury d’examen, je peux être amenée à 
proposer un entraînement pour familiariser le(a) 
candidat(e) à cet exercice de communication orale. 
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droits CPF sont insuffisants pour couvrir 
l’intégralité du coût de la prestation, un 
reste à charge pourra être demandé. Une 
participation forfaitaire obligatoire de 150 € 
est également à régler via votre compte CPF, 
sauf cas d’exonération prévus par la 
réglementation. Le bilan de compétences 
peut être financé par le CPF une fois tous les 
5 ans. 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES CONTENU 

• S’inscrire dans un projet : vérifier sa 
faisabilité, s’approprier une 
procédure, 

• vérifier sa bonne connaissance des 
attendus du dossier, de la certification 
visée et du travail à faire ; 

• Explorer ses expériences, identifier 
ses connaissances, aptitudes, 
compétences au regard de la 
certification visée ; 

• Élaborer son dossier de validation : 
rédiger, confronter sa rédaction, 
rassembler les 
preuves pertinentes et organiser 
son dossier ; 

• Préparer l’argumentation pour 
l’entretien devant le jury 

• Compréhension de la démarche et appropriation du 
livret 2 ; 

• Identification des motivations, expériences 
professionnelles et parcours de formation ; 

• Sélection des situations à détailler dans le livret n° 2 ; 
• Explicitation des activités et des tâches et de 

l'analyse de sa pratique professionnelle ; 
• Rédaction et mise en forme du livret n°2 ; 

• Relecture – correction – finalisation ; 
• Préparation à la présentation orale devant le jury. 

MODALITES DE SUIVI ET D’EVALUATION DES 
ACQUIS 

SANCTION VISEE 

Évaluation de l’accompagnement : 
• Entretien préalable à 

l’accompagnement 
afin de bien évaluer les besoins du 
bénéficiaire ; 

• Évaluation continue. Le contenu de 
chaque séance est complété sur le 
bilan pédagogique avec 
l’émargement d’accompagnement 
du 
bénéficiaire. Celui-ci peut être 
comparé au programme prévu 

Attestation de prestation d’accompagnement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:%20katia.re.consultante@outlook.fr


Katia Ré 

SIRET 830 021 069 00018 – 23 chemin des graousses, 09100 La Tour du Crieu 

Enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 76 09 00708 09 auprès de la DREETS de la Région Occitanie. 

Katia Ré 06.32.70.85.86  katia.re.consultante@outlook.fr https://www.katiare.fr/ 

 

 

 

LIEU TARIF 

 

Sur le territoire français et en présentiel à La 
Tour Du Crieu 

1500€ net de taxes pour 21 heures d’accompagnement Organisme non 
soumis à la TVA 

 

Pour toutes informations et précisions sur France VAE : 
https://vae.gouv.fr/savoir-plus/ 

Financements envisagés : 
• CPF Autonome; 
• ANFH 
• Entreprise 
• Plan développement des compétences (OPCO) 
• France travail ou abondement via le CPF 
• Autofinancement 
 

Si vos droits CPF sont insuffisants pour couvrir 
l’intégralité du coût de la prestation, un reste à charge 
pourra être demandé. Une participation forfaitaire 
obligatoire de 150 € est également à régler via votre 
compte CPF. 

 

 
 
 

DEONTOLOGIE 
 
Mme Ré Katia s’engage sur les principes fondamentaux suivants :  
 
• L’accompagnement de la VAE repose sur la demande et l’adhésion volontaire du bénéficiaire ;  
• Sa réalisation est soumise à la signature d’un contrat ;  
• La démarche est soumise à l’obligation de moyens ;  
• Mme Ré se soumet à une obligation de réserve et à un engagement de confidentialité et s’interdit de 
divulguer les informations qu’il reçoit. Il est soumis au secret professionnel ;  
• Elle s’interdit de transmettre quelque information que ce soit concernant le bénéficiaire ;  
 
L’accompagnement de la VAE est un accompagnement individuel qui permet de relever vos compétences 
professionnelles demandées sur le référentiel pour vous permettre d’acquérir une certification. 
 
Contenu de la formation 
 

• Demande de faisabilité après validation du diplôme choisi ; 
• Compréhension de la démarche et appropriation du livret 2 ; 
• Identification des motivations, expériences professionnelles et parcours de formation 
• Sélection des situations à détailler dans le livret n° 2.  
• Explicitation des activités et des tâches et de l'analyse de sa pratique professionnelle 
• Rédaction et mise en forme du livret n°2 
• Relecture – correction – finalisation 
• Préparation à la présentation orale devant le jury 
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